
Voici un sommaire de l'origine de ces investissements : l'Amérique du Nord a réalisé
des mises de fonds totalisant 1,935 milliard de dollars US (en vertu du décret législatif 600),
pour une augmentation de 29,8 % sur l'année précédente; de cette somme, 1,534 milliard de
dollars sont venus des États-Unis (en hausse de 53,7 %) et 401,2 millions du Canada (pour
une baisse de 18,7 %). La même région a fourni au Chili 3,128 milliards en investissements
autorisés, soit 37,4 % de moins qu'en 1994. À ce chapitre, la participation canadienne s'est
accrue de 199,4 % (pour atteindre 2,013 milliards) et était principalement destinée aux
secteurs de l'énergie et des mines, tandis que celle des États-Unis, en baisse de 74,2 %,
totalisait 1,114 milliard. L'apport de l'Amérique latine et des Antilles s'est élevé à
207.7 millions de dollars US. en hausse de 47,3 %. et des mises de fonds supplémentaires de


